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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N°  CP-2010-15-6-1 
Séance du jeudi 16 décembre 2010 
 
 

ASSURANCE GRELE SUR LES CULTURES 
(PROGRAMME C741)  

 

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences du Conseil Général, 

VU la délibération n° 2009- 5-6-2 du Conseil Général du 9 décembre 2009 relative à 
l’Agriculture, 

VU la délibération du Conseil Général n° CG-2010-1-1-4 du 19 mars 2010 relative aux 
délégations de compétences du Conseil Général à la Commission Permanente, 

VU le rapport du Président du Conseil Général  

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
• autorise le versement, au titre de l’assurance grêle sur les cultures, d’une subvention de 

5.746 € au GROUPAMA ALSACE conformément au tableau joint en annexe 1 du rapport,  

• précise que la dépense correspondante sera prélevée sur le Programme C741 au 
chapitre 65 – nature 6574 – fonction 928. 

 

 
 
 
 
Adopté 

Accusé de réception - Ministre de l'intérieur
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Acte Certifié exécutoire
Envoi : 17/12/2010
Réception par le Prefet : 17/12/2010
Publication : 23/12/2010



ANNEXE 1

SOCIETE BENEFICIAIRE NOMBRE SOMMES PRIMES OU TAUX SUBVENTION 
 D'ASSURES ASSUREES COTISATIONS NETTES DEPARTEMENTALE

GROUPAMA 45 2 637 662,85 €                95 767,66 €                        6% 5 746,00 €                         

ASSURANCE GRELE SUR LES CULTURES 

















Service de l'Environnement et de l'Agriculture 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE 
DU 16 DÉCEMBRE 2010 

 
Assurances grêle 

PROGRAMME 2010 
 

N° Opération Maître d'ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
forfaitaire 

AGR03579 GROUPAMA-SCHILTIGHEIM SAMDA 
Assurance grêle sur les cultures 2010 5 746,00

 

 Total 5 746,00


